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L’accessibilité aux personnes handicapées 
 

 

Préambule 

En notre qualité d’Établissement recevant du public (ERP), notre organisme de formation se 

doit de respecter les dispositions en matière d’accessibilité des personnes en situation de 

handicap. 

Pour rappel, les ERP et les installations ouvertes au public (IOP) doivent être accessibles aux 

personnes handicapées, quel que soit leur handicap. L’obligation d’accessibilité porte sur les 

parties extérieures et intérieures des établissements et installations et concerne les 

circulations, une partie des places de stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et 

leurs équipements. 

Depuis que nous travaillons pour la Grande Distribution avec notre partenaire IFCL (2010) 

nous avons été sensibilisé par le handicap et établis puis amélioré cette fiche à destination de 

nos clients et partenaires.  Le Gérant, M. RABBE Pascal est le référent handicap de 

l’organisme. 

Voici les 4 missions du référent handicap : 

• Permettre un accueil de qualité́ pour chaque personne handicapée en amont de l’accès à la 

formation 

• Veiller à l’adaptation du parcours de formation à la situation de handicap 

• Assurer la coordination avec les partenaires et les acteurs externes 

• Être la personne ressource sur la thématique handicap au sein de l’Organisme de Formation 

La présente fiche regroupe les bonnes pratiques en matière d’accessibilité du handicap. 

Lors d'une demande d’inscription dans une formation inter-entreprises, lorsque vous nous 

signalez une situation de handicap, nous étudions avec vous la possibilité d'intégrer une de 

nos sessions. 

Certaines personnes en situation de handicap peuvent facilement intégrer nos formations, 

nous étudions les situations au cas par cas. Si cela concerne une formation intra-entreprise, 

nous étudions avec le commanditaire les moyens les plus adaptés pour intégrer la personne. 

Si le handicap ne permet pas d’intégrer une de nos formations, nous vous orientons vers 

l’AGEFIPH qui propose des Prestations d’Appuis spécifiques (PAS) sur l’ensemble des 

territoires. 
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Fait le : 04 janvier 2020     à : Valence 

Signature :  


